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FLASH INFO 
 
 

CNCFS du 1er février 2013, copieux… et globalement positif 
 

 
Issy-les-Moulineaux, le 4 février 2013 
 
 
 
Le CNCFS a été réuni le vendredi 1er février 2013 au Ministère de l’Ecologie. 
Plusieurs projets de textes ont été examinés et le point a été fait sur certains sujets. 
 
1) Le CNCFS a émis un avis favorable à l’unanimité sur l’arrêté ministériel portant cahier des 
charges pour la chasse du gibier d’eau sur le domaine public fluvial. Ce document couvrira la 
période courant du 1er juillet 2013 jusqu’au 30 juin 2019. 
 
2) Le CNCFS a de même donné un avis favorable à l’unanimité à un projet de décret et d’arrêté 
relatifs à l’examen du permis de chasser. Le dossier, bien préparé en amont par la FNC et 
l’ONCFS, modernise le déroulement de l’examen en instaurant une séance unique et simplifie les 
formalités. 
 
3) Le point fort du CNCFS du 1er février 2013 est incontestablement l’adoption de l’arrêté fixant la 
date de fermeture de la chasse du pigeon ramier au 20 février sur l’ensemble du territoire 
national, malgré l’opposition des associations de protection de la nature employant à cette 
occasion des données totalement surannées. Les données scientifiques et la jurisprudence le 
permettaient. C’est donc un gain majeur pour tous les chasseurs français. 
 
4) Autre sujet d’importance: la révision partielle de l’arrêté ministériel du 2 août 2012 sur les listes 
départementales de nuisibles. 
 
Le projet d’arrêté ministériel comprendra plusieurs modifications tangibles dès lors que de 
nombreux départements regagnent le classement de nuisibles: 
 

- Fouine (onze départements: 39/73/74/75/78/86/91/92/93/94/95) et la Haute-Marne à la 
suite du débat en séance, 

- Martre (sept départements: 12/15/19/36/41/65/87), 
- Renard (classement sur l’ensemble du département de Saône-et-Loire), 
- Corneille noire (un département: 15) et classement à l’ensemble du département dans le 

Rhône, 
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- Corbeau freux (un département : 87) et extension à l’ensemble du département pour 
l’Indre, la Loire et le Rhône,) 

- Etourneau sansonnet (sept départements: 14/29/50/63/65/70/87) 
 
 
5) Le CNCFS a par la suite entendu un point d’information sur des sujets d’actualité: 
 

- Situation de l’Ouette d’Egypte, 
- Projet d’arrêté ministériel sur l’emploi de la bromadiolone dans la lutte contre les 

campagnols nuisibles aux cultures; ce sujet sera rediscuté ultérieurement; 
- Etat de la régulation de la Bernache du Canada, 
- Rédaction de la circulaire ministérielle aux préfets en matière de suspension de la chasse 

lors des périodes de gel prolongé 
 
6) Le CNCFS a conclu ses débats par un (vif) échange sur la prolongation de l’usage de la 
chevrotine dans les Landes à la demande de la Fédération. Le Ministère a proposé à la FNC de lui 
présenter une proposition globale sur ce sujet. 
 
7) A noter: le CNCFS dispose désormais d’un agenda prévisionnel de ses séances lors de l’année 
2013 (11 avril, 6 juin et 17 octobre). 
 


